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CONVENTION DE GROUPEMENT DE COMMANDES POUR LA RÉALISATION D’UNE 

ÉTUDE

 

 

 

ENTRE

La Communauté d’Agglomération Coulommiers Pays de Brie, représentée par son Président, Monsieur Ugo
PEZZETTA, autorisé par la délibération n° XXXXXXX en date du XX/XX/2023 Reçue en Préfecture le XX/XX/2023.

Ci-après désignée « CA Coulommiers Pays de Brie »,

 

 

ET

La Communauté de communes du Pays de l’Ourcq, représentée par son Président, Monsieur Pierre EELBODE,
autorisé par décision n° 2022-09/10 en date du 30/09/2022 reçue en Préfecture le 07/10/2022..

Ci-après désignée « CC du Pays de l’Ourcq »,

 

 

ET

La Communauté d’Agglomération du Pays de Meaux, représentée par son Président, Monsieur Jean-François
COPE, autorisé par la délibération n°XXXXX en date du XX/XX/2022 Reçue en Préfecture le XX/XX/2022

Ci-après désignée « CA du Pays de Meaux »,

 

Ci-après désignées ensemble « les Parties »,
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IL A ETE EXPOSE CE QUI SUIT

PREAMBULE

Le bassin versant de la Marne subit fréquemment des ruissellements importants, à l’origine de l’alimentation rapide des cours
d’eau, de coulées de boue et de l’érosion des sols. Il est urgent de mettre en place une gestion des ruissellements afin de limiter
ces phénomènes d’inondation et d’érosion. 

Dans ce contexte, la CA Coulommiers Pays de Brie souhaite engager une étude pour définir les secteurs à enjeux « ruissellement
et érosion » afin de proposer un programme d’actions visant à réduire ce phénomène.

Dans ce cadre et afin de tenir compte de la logique amont-aval et de considérer l’intégralité des sous-bassins versants de la CA
Coulommiers Pays de Brie et qui traversent les territoires de la CC du Pays de l’Ourcq et la CA du Pays de Meaux.

Ainsi, pour optimiser dans ce cadre les ressources et fixer un cadre juridique aux obligations respectives des parties, les parties
souhaitent recourir aux modalités d’une convention de groupement de commandes pour la réalisation de l’étude de
ruissellement.
 

ARTICLE 1 – OBJET DE LA CONVENTION

Conformément aux dispositions des articles L. 2113-6 à L. 2113-8 du Code de la Commande Publique, la présente convention :
 
- Constitue un groupement de commandes entre la Communauté d’Agglomération Coulommiers Pays de Brie, la

Communauté de Communes du Pays de l’Ourcq et la Communauté d’Agglomérationdu Pays de Meaux pour la passation de
marchés relatifs à la réalisation d’une étude de ruissellement ;
 

- Fixe les modalités de fonctionnement du groupement.
 
Les contrats conclus pour répondre à ces besoins constitueront des marchés publics ou des accords-cadres et marchés
subséquents au sens du Code de la Commande Publique.
 
Compte tenu du type d’achat, le groupement pourra passer différents marchés en fonction des besoins. Les montants des
marchés seront déterminés lors de leur passation.
 
 

ARTICLE 2 – PROGRAMME GENERAL DE L’ETUDE
L’étude de ruissellement a pour objet de :
- Localiser les secteurs à enjeux ruissellement ;
- Déterminer les conditions du ruissellement agricole et d’érosion du sol ;
- Réduire la vulnérabilité du territoire face aux risques inondation et dégradation des milieux.

 
Elle s’articule sur quatre phases :
1- Actualisation de l’état des lieux du bassin versant : Le prestataire consultera les études antérieures et données disponibles

et prendra contact avec toutes les entités identifiées pendant l’étude.
2- Identifier les secteurs vulnérables au ruissellement et à l’érosion : Déterminer les couloirs préférentiels d’écoulement et de

hiérarchiser les sous-bassins versants en fonction de leur potentiel de ruissellement à l’aide d’une analyse multicritère en
tenant compte notamment de la pluviométrie, de la pente, de la nature et de l’occupation du sol.

3- Hiérarchiser les sous-bassins versants selon leurs contributions aux crues et à la dégradation du milieu : Hiérarchisation des
sous- bassins versants en fonction de leurs contributions à la formation des crues ayant pour conséquence des inondations
en particulier dans les zones les plus vulnérables et habitées du territoire.
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4- Proposer des actions et orientations d’aménagements sur le périmètre de l’étude : Des propositions d’actions (sous forme
de fiches) visant à limiter le ruissellement tant en milieu urbain qu’en milieu rural et adaptées au sous-bassins versants et
aux enjeux du territoire seront définis, priorisées et chiffrées.

 
ARTICLE 3 – PÉRIMÈTRE

La présente convention est conclue pour intégrer, dans l’étude de ruissellement, les masses d’eau suivantes :

- Le cours d’eau de Montreuil-aux-Lions (affluent de la Marne) et ses affluents ;
- Le cours d’eau de Courtablon (affluent de la Marne) ;
- Le cours d’eau 01 du Bois Verdelot (affluent de la Marne) ;
- Le cours d’eau de Chivres (affluent de la Marne) ;

 
Le périmètre concerné par la présente convention est approximativement représenté en contour noir sur la carte ci-dessous.
L’intégration d’autres secteurs au cours de l’étude fera l’objet d’un avenant à la présente convention.
 
 

 
 
ARTICLE 4 – DUREE ET DELAIS DE LA CONVENTION
4.1. Durée de la convention :

La convention prend effet à partir de sa date de signature par l’ensemble des parties et s’achève à la réception de
l’ensemble des prestations prévues dans le marché relatif à la réalisation de l’étude de ruissellement.

4.2. Délais prévisionnels :

Les délais prévisionnels de l’étude sont représentés ci-dessous :



                                                                               

4

Etapes Délais prévisionnels 
L’état des lieux du périmètre 2 mois
Localiser les zones de fort ruissellement et les zones sensibles à l’érosion 2 mois
Hiérarchiser les sous-bassins versants en fonction de leurs contributions à la 
formation des crues et à la dégradation des milieux aquatiques

2 mois

Proposer des actions et des plans d’aménagement sur les bassins versants 
pilotes et prioritaires

2 mois

 

ARTICLE 5 – DESIGNATION DU COORDONNATEUR

La CA Coulommiers Pays de Brie assure la mission de « coordonnateur » et s’engage à dédier des moyens techniques et
humains pour assurer le suivi technique et administratif de l’étude. 

L’ensemble des documents administratifs liés à l’étude de ruissellement seront signés par le coordonnateur du
groupement après validation des documents par l’ensemble des parties. Les parties doivent respecter un délai de 10
jours à compter de la réception de toute demande de validation d’un document.

 

ARTICLE 6 – MISSION DU COORDONNATEUR ET DES MEMBRES

6.1. Missions du coordonnateur :

Le coordonnateur est chargé de procéder, dans le respect des règles prévues par le code de la commande publique, à
l’organisation des opérations de sélection du/des cocontractant(s) pour le marché de l’opération visée à l’article 2 de la
présente convention et pour lequel le groupement a été constitué.

Dans le cadre de sa mission, le coordonnateur est chargé des opérations suivantes :

- Recueil des besoins des membres du groupement et les faire valider par ceux-ci ;
- Détermination de la procédure de passation applicable pour le marché visé ;
- Elaboration des dossiers de consultation des entreprises ;
- Publication de l’avis de l’appel public à la concurrence pour la mission visée ;
- Remise du dossier de consultation aux candidats et réception des candidatures et des offres ;
- Analyse des offres reçues et élaboration du rapport ;
- Le cas échéant, convocation de la commission d’appel d’offres ;
- Informations des candidats non retenus ;
- Publication de l’avis d’attribution ;
- Acceptation des sous-traitants éventuels ;
- Le cas échéant, déclaration sans suite de la procédure pour motif d’intérêt général ou la déclaration

d’infructuosité ;
- Signature du marché visé et de l’ensemble des documents relatifs à ce marché ;
- Réalisation, dans le cadre du mandat qui lui est confié par chaque Adhérent, de toutes les modifications

nécessaires à la bonne exécution des marchés visés par la présente convention.
 

La mission du coordonnateur est exonérée de toute rémunération, elle se termine à la fin de l’étude de ruissellement.

 

6.2. Missions des membres du groupement :
 
 Les membres sont chargés de :
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- Communiquer au coordonnateur une évaluation quantitative et qualitative de leurs besoins
préalablement au lancement de la procédure d’appel d’offres ;

- Respecter les demandes du coordonnateur en s’engageant à y répondre dans les délais impartis ;
- Participer si besoin, en collaboration avec le coordonnateur, à la définition des prescriptions

administratives et techniques (élaboration des cahiers des charges administratives particulières, cahiers
des charges techniques particulières, règlement de consultation) et à l’analyse des offres ;

- Assurer la bonne exécution du marché portant l’intégralité de leurs besoins dans le domaine ;
- Informer le coordonnateur de tout litige né à l’occasion de l’exécution du marché public.

 

ARTICLE 7 – ADHESION ET RETRAIT DES MEMBRES DU GROUPEMENT

7.1. Adhésion :

Toute nouvelle adhésion au groupement de commandes constitué par la présente convention doit :

- Faire l’objet d’un accord de chacune des parties à la convention ;
- Être approuvée par la personne morale souhaitant adhérer conformément aux dispositions légales et

réglementaires qui lui sont applicables.

Chaque nouvelle adhésion est formalisée par la conclusion d’un avenant à la présente convention, par lequel le nouveau
membre en accepte les conditions sans réserve.

Le nouvel adhérent ne peut bénéficier des conditions d’un marché en cours. Toute nouvelle adhésion n’a d’effet que
pour les consultations postérieures.

7.2. Retrait :

Le retrait du groupement de commandes s’effectue par une délibération de l’assemblée délibérante du membre qui
souhaite se retirer. La décision est notifiée au coordonnateur par lettre recommandée avec accusé réception en
respectant un préavis de trois mois.

Le membre du groupement de commandes qui se retire demeure tenue par les engagements pris antérieurement à son
retrait auprès du groupement et/ou du/des titulaires des marchés en cours de passation ou d’exécution.

 

ARTICLE 8 – MODALITES FINANCIERES

Le coordonnateur « La CA Coulommiers Pays de Brie » qui est chargée du suivi de l’exécution du marché de l’étude,
rémunère les titulaires de ce marché.

Chacune des parties, s’engagent à rembourser au coordonnateur la part du marché relative à ces besoins, à la fin de la
prestation et après déduction des subventions perçues par la C.A.C.P.B. et par les autres parties. Les parts dues par ces
parties feront l’objet de titres émis par la C.A.C.P.B. à l’intention de chacune des parties.

La clé de répartition du montant de ce marché mis à la charge de chacune des parties sera définie par le titulaire du
marché tenant compte de la surface inclue dans l’étude ;

Considérant les superficies des communes concernées par l’étude, une clé de répartition financière provisoire est
définie comme suit :
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Collectivité Superficie (km2) Taux de financement (%)
CA Coulommiers Pays de Brie 195.72 75.7 (à la charge de la CA 

Coulommiers Pays de Brie)CC du Canton de Charly sur Marne 24.09
CC du Pays de l’Ourcq 66.19 22.8
CA du Pays de Meaux 4.5 1.5

Total 290.5 100
 
La clé de répartition définitive sera notifiée par avenant à la présente convention, à l’issu de la phase 1 de l’étude.
 
Les frais de fonctionnement du groupement, ainsi que les frais de procédure sont entièrement pris en charge par le
coordonnateur.

 
ARTICLE 9 – CONFIDENTIALITE, DIFFUSION ET COMMUNICATION DES ETUDES

Chaque partie s’engage à garder confidentielle toute information donnée comme telle provenant de l’autre partie et à
exiger du personnel placé sous son autorité le respect de ces obligations. Il est convenu que si l’une des parties entend
communiquer à un tiers l’une de ces informations, elle devra obtenir au préalable le consentement des autres parties.

Les actions de communications externes ne peuvent s’effectuer que sous réserve de l’accord préalable de l’ensemble
des parties, accord portant sur l’utilisation de son nom, son logotype, ainsi que sur le contenu de ladite communication.
Les parties s’engagent à s’informer mutuellement de tout projet de communication au minimum 8 jours avant diffusion
à tout public.
 

ARTICLE 10 – EXECUTION DES TRAVAUX
L’objet de l’étude est de proposer un programme d’action visant à réduire les phénomènes de ruissellement et
d’érosion.

La présente convention n’intègre pas l’exécution des travaux. Chacune des parties se charge de l’exécution et du suivi
des travaux identifiés sur son territoire de compétence.
 

ARTICLE 11 – MODIFICATION ET RESILIATION DE LA CONVENTION
La présente convention ne pourra être modifiée qu’en cas d’accord entre les parties, lequel sera formalisé par le biais
d’un avenant à la convention.

En cas d’inexécution des obligations mises à la charge des parties par la présente convention, l’une des parties pourra
prononcer la résiliation unilatérale de la présente convention après mise en demeure de trois mois par lettre
recommandée avec accusé de réception restée sans effet.
 

ARTICLE 12 – CAPACITE A AGIR EN JUSTICE
 

Le coordonnateur peut agir en justice au nom et pour le compte des membres du groupement pour les procédures dont
il a la charge. Il informe et consulte les membres sur sa démarche et son évolution. 
 
En cas de condamnation du coordonnateur au versement de dommages et intérêts par une décision devenue définitive,
le coordonnateur divise la charge financière par le nombre de membres pondéré par le poids relatif de chacun d’entre
eux dans le marché. Il effectue l’appel de fonds auprès des autres membres pour la part qui lui revient.
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ARTICLE 13 – LITIGES
Avant tout contentieux, les parties s’engagent à recourir aux formes amiables de résolution des litiges. A défaut, le
Tribunal administratif de Melun sera compétent.

 

 

 Fait à………………………………………. le .. /.. / ….

Le représentant de la Communauté
d’Agglomération Coulommiers Pays de Brie

 

 

Fait à…………………………………………… le .. /.. / ….

Le représentant de la Communauté de
Communes du Pays de l’Ourcq

 

 

Fait à…………………………………………….le .. /.. / ….

Le représentant de la Communauté
d’Agglomération du Pays de Meaux
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